
Délibération n°V2019-361

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 27 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-sept septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN,  Daniel  BOULET,  Anne BRISSAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER,
Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole
LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN,  Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,
Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Patrick
VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Jean-
Pierre MOURE, Sabria  BOUALLAGA ayant donné pouvoir  à Maud BODKIN,  Nancy CANAUD ayant donné
pouvoir à Jacques DOMERGUE, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Véronique DEMON
ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Michaël DELAFOSSE, Audrey LLEDO

Attributions de compensation 2019 définitives suite à la CLETC du 4 juillet 2019

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

La transformation de la Communauté d’Agglomération en Métropole au 1er janvier 2015, par décret n°2014-
1605 du 23 décembre 2014 a impliqué des transferts de compétences de la part des communes membres,
dont fait partie la Ville de Montpellier. Depuis, d’autres transferts de compétences ou d’équipements ont eu
lieu  et  ont  donné  lieu  à  des  transferts  de  charges  et  des  modifications  des  montants  d’attributions  de
compensations. 

La  fixation  de  l’attribution  de  compensation  a  pour  objectif  d’assurer  la  neutralité  budgétaire  de  ces
transferts de compétences, en trouvant un juste équilibre entre la préservation des équilibres financiers des
communes et la capacité à agir de la Métropole

Dans ce contexte, le calcul des attributions de compensation constitue un élément important du passage en
Métropole.  Il  conditionne  les  relations  financières  qui  lient  Montpellier  Méditerranée  Métropole  à  ses
communes  membres  et  détermine  le  niveau  des  moyens  dont  la  Métropole  disposera  pour  exercer  les
compétences  transférées.  A cet  égard,  les  méthodes  d’évaluations  ont  été  établies  dans  le  cadre  d’une
concertation approfondie entre la Métropole et les communes.

Conformément  à  l’article  1609  nonies C du  Code  Général  des  Impôts,  le  montant  prévisionnel  des
attributions de compensation a été notifié aux communes le 31 janvier 2019.
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En complément de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) qui s’est réunie
le 8 février 2019, les membres de la CLETC se sont à nouveau réunis le 4 juillet dernier afin de rendre leurs
conclusions sur l’évaluation nouvelle des charges nettes transférées à intégrer tant dans les attributions de
compensation  de fonctionnement  que  d’investissement.  Ces  évaluations  ont  porté  sur  des  modifications
d’AC voirie évaluées en 2015 en investissement, des correctifs d’emprunts transférés liés à la voirie-espace
public,  des transferts  de charges pour la  Ville de Montpellier  et  le transfert  du Parc Multiglisse Gérard
Bruyère pour la Commune Baillargues. La CLETC a émis un avis favorable sur ces modifications.

Ainsi  et  conformément  au rapport  de CLETC joint  au présent  rapport  pour  information,  il  est  proposé
d’établir l’AC fonctionnement définitive 2019 selon le tableau ci-dessous :

Communes

Attribution de Compensation
fonctionnement définitive 2019

Attribution de Compensation
fonctionnement définitive 2019

versée par la Commune à la
Métropole

versée par la Métropole à la
Commune

Baillargues 468 460,52  
Beaulieu 153 853,50  
Castelnau-le-Lez 1 298 375,83  
Castries 222 997,40  
Clapiers 443 250,57  
Cournonsec 83 404,59  
Cournonterral 522 280,21  
Fabrègues  179 545,81
Grabels 321 969,24  
Jacou 740 579,75  
Juvignac 976 258,08  
Lattes  288 464,96
Lavérune  612 948,72
Le Crès 698 749,13  
Montaud 55 210,68  
Montferrier-sur-Lez 634 169,82  
Montpellier 34 079 220,29*  
Murviel-lès-Montpellier 112 476,13  
Pérols 1 579 188,18  
Pignan 257 356,21  
Prades-le-Lez 714 289,05  
Restinclières 159 959,93  
Saint-Brès 194 839,17  
Saint-Drézéry 166 595,24  
Saint-Geniès-des-
Mourgues

190 263,43  

Saint-Georges-d'Orques 299 787,35  
Saint-Jean-de-Védas 889 663,24  
Saussan 168 187,65  
Sussargues 164 019,53  
Vendargues  1 427 980,58
Villeneuve-lès-Maguelone 427 134,71  
TOTAL 46 022 539,43 2 508 940,07
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* Fonds d’Aide aux Jeunes : pour l'exercice 2019 le montant que la Ville de Montpellier devra verser à
Montpellier Méditerranée Métropole devra être majoré de 127K€ pour régulariser l'exercice 2018. Ainsi,
le montant de l'AC 2019 versée par la Ville de Montpellier s'élèvera à 34 206 220,29€ (34 079 220,29€ +
127 000€).

Il est également proposé d’établir l’AC investissement définitive 2019 selon le tableau ci-dessous :

Communes

Attribution de Compensation
investissement définitive 2019

Attribution de Compensation
investissement définitive 2019

versée par la Commune à la
Métropole

versée par la Métropole à la
Commune

Baillargues 94 905,00  
Beaulieu 22 780,00  
Castelnau-le-Lez 1 091 284,85  
Castries 92 053,00  
Clapiers 210 778,53  
Cournonsec 25 013,00  
Cournonterral 60 586,00  
Fabrègues 13 150,00  
Grabels 500 889,33  
Jacou 45 141,00  
Juvignac 1 122 379,30  
Lattes 1 222 340,80  
Lavérune 8 544,00  
Le Crès 428 086,17  
Montaud 60 583,40  
Montferrier-sur-Lez 37 506,00  
Montpellier 10 501 744,17  
Murviel-lès-Montpellier 74 754,36  
Pérols 356 625,00  
Pignan 236 604,89  
Prades-le-Lez 26 269,00  
Restinclières 51 637,84  
Saint-Brès 2 046,00  
Saint-Drézéry 39 378,00  
Saint-Geniès-des-
Mourgues

24 175,00  

Saint-Georges-d'Orques 42 292,00  
Saint-Jean-de-Védas 257 051,00  
Saussan 26 263,00  
Sussargues 76 893,91  
Vendargues 12 391,00  
Villeneuve-lès-Maguelone 64 961,86  
TOTAL 16 829 107,41 0,00

Pour  mémoire,  en  application  de  la  loi  n°2015-1785  du  29  décembre  2015  de  finances  pour  2016,
« le montant  de  l’AC  et  les  conditions  de  sa  révision  peuvent  être  fixés  librement  par  délibérations
concordantes du conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux
des communes membres intéressées en tenant compte du rapport de CLETC ».
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En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D’approuver le montant de l’attribution de compensation définitive 2019 pour la Ville de Montpellier, tant
en fonctionnement qu’en investissement, conformément aux tableaux sus visés,

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 8 octobre 2019

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 8 octobre 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190927-98755-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/10/19 
Réception en Préfecture : 09/10/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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